Conseil Municipal du 26 JANVIER 2009

L’an deux mille huit, le vingt six janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents : Mrs Barbier, Besset, Laboulais, Lefrançois, Roger, Vigreux, Mmes Godard, Larochelle, Malazdra, Marcotte formant la majorité des membres en exercice.

MM. Boquier, Gibert, Verges étaient absents excusés.

M. Verges a donné pouvoir à M. Anquetin pour tous les votes de la séance.

Etait absente : Mme Esnault

Madame Larochelle a été nommée secrétaire.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2008

Le compte rendu du Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité des membres présents.

PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DES FRAIS DE STAGE DE M LETELLIER POUR SA FORMATION BAFD

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, qu’il convient que Monsieur LETELLIER, qui assure depuis deux ans par dérogation les fonctions de Directeur du Centre de Loisirs de St Aubin Epinay, puisse suivre un stage de formation générale au Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (B.A.F.D.).

Cette formation se déroulerait en internat à Thuit Signol (Eure) du 22 février 2009 au 2 mars 2009 : son coût est de 674 €.

A la fin de ce stage, M. Letellier devra solliciter la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports pour l’obtention d’une bourse, qui selon le quotient familial pourrait atteindre 250 € par session. Lors de son attribution, cette bourse devra être reversée par M. Letellier à la Commune.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide la prise en charge des frais de stage de formation générale de Directeur en internat du CEMEA de Haute-Normandie, pour un montant de 674 €.

NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE SAINT ROMAIN POUR LES RESERVATIONS PRISES A COMPTER DU 27 JANVIER 2009

Monsieur ANQUETIN informe le Conseil Municipal, que suite aux travaux de la Commission Site St Romain du 12 janvier 2009, il convient de délibérer pour une modification des tarifs. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de modifier les tarifs de location de la salle St Romain comme suit :

Tarifs de location T.T.C.

Hors commune Commune (une fois par an)

2 jours avec matériel et cuisine :

Petite salle : 330 € 250 €

Grande salle : 710 € 560 €

1 jour avec matériel et cuisine

Petite salle : 250 € 170 €

Grande salle : 470 € 370 €

Dans tous les cas, dépôt d’un chèque de caution pour ménage :

Petite salle : 150 €

Grande salle : 300 €

FIXATION DU TARIF DES VACATIONS FUNERAIRES

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’un courrier du 23 décembre 2008 de la Direction Générale des Collectivités Locales concernant la réforme des vacations funéraires.

Monsieur le Maire explique que jusqu’à aujourd’hui la commune n’avait pas délibéré sur le tarif des vacations funéraires.

Depuis la réforme, le taux unitaire est encadré entre 20 € et 25 €. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer le tarif des vacations funéraires à 20 €.

ELECTION DE DELEGUES POUR LES GROUPES DE TRAVAIL DE LA COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION ROUENNAISE

Commission n° 2 - Urbanisme

Monsieur Joël LABOULAIS est nommé délégué au groupe de travail : Déplacement / PDU.

Monsieur Hubert LEFRANCOIS est nommé délégué au groupe de travail : Foncier pour l’habitat / Développement de la ville.

Monsieur David ROGER est nommé délégué au groupe de travail : Reconversion des friches (Seine Sud, Seine Ouest...).

QUESTIONS DIVERSES :

* Culture - Communication :

Début janvier, l’agenda communal 2009 a été distribué dans les boîtes aux lettres des administrés. Cet agenda a été entièrement revu par Mme MALAZDRA, chargée de la Communication : M le Maire la remercie vivement de son travail.

Le samedi 24 janvier dernier, la projection du diaporama sur l’histoire de Saint-Aubin-Epinay, avec l’exposition de cartes postales anciennes, a remporté un grand succés. Monsieur le Maire remercie tous ceux qui ont oeuvré à cette manifestation : un grand merci à M. BOULIER (c’est 33 DVD du diaporama, qu’il a reçu en commande du public).

La semaine du 9 au 13 février 2009 sera une semaine d’informations sur les déchets organisée par l’agglomération Rouennaise.

Lundi 9 février 2009 au groupe scolaire : information sur le recyclage et le compost.

Mardi 10 février 2009 à 18 h 30 au restaurant scolaire : réunion publique sur les déchets avec possibilité de commande de composteurs.

Mercredi 11 février 2009 de 15 heures à 19 h 00 : Point infos au Centre Culturel Saint Romain dans le hall. Distribution des composteurs commandés pour 10 € les petits et 18 € les grands.

Vendredi 13 février 2009 : pièces de théâtre au groupe scolaire.

Les Transeuropéennes 2009 se dérouleront du 13 mars au 28 mars 2009.

Pour le concert de musique de chambre du dimanche 15 mars 2009 à 16 heures à l’Eglise de Saint Aubin, la réservation est vivement conseillée, en raison de la grandeur de l’Eglise.

Le spectacle pour les écoles est programmé pour le 23 mars 2009.

* Conseil municipal des enfants :

Lors du premier conseil municipal des enfants, qui se réunira le mercredi 28 janvier 2009 à 14 heures, se déroulera l’élection du Président du Conseil Municipal des enfants.

* Projet de Communauté Urbaine :

Le projet de Communauté Urbaine pourrait se transformer en projet de grande agglomération Rouennaise, car 5000 habitants manqueraient à la création d’une communauté urbaine. * Travaux communaux :

Pour le marché de travaux de la restructuration et l’extension du groupe scolaire “L’Eau Vive”, la date limite pour la remise des plis est fixée au mardi 3 février 2009 à 17 heures.

L’ouverture des plis se fera le jeudi 5 février 2009 à 16 heures.

* Voirie :

Pour le projet d’effacement des réseaux route du champ des oiseaux, M Lefrançois attend encore des devis.

Une proposition de diminuer l’intensité lumineuse de l’éclairage public est à l’étude pour la maîtrise du coût de cet éclairage. De nouveaux lampadaires avec un éclairage blanc permettrait d’avoir des lampes de moindre puissance pour une même qualité d’éclairage.

Une demande a été faite pour la possibilité de prise en charge par le Syndicat Intercommunal d’Electricité de la Région de Darnétal du remplacement de lampadaires accidentés sans tiers responsable déclaré.

M. Laboulais demande si cette année le gros tilleul situé rue de la Hêtraie va être élagué ou coupé. Des devis ont été reçus concernant cet arbre. Cette dépense sera à prévoir en crédits budgétaires 2009. Dans un premier temps, il sera procédé à l’élagage. Si cet élagage révèle que l’arbre n’est pas sain, il sera alors coupé à sa base.

* Affaires scolaires :

Le 9 février 2009, deux classes de l’école primaire visiteront l’Assemblé Nationale.

Calendrier :
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 le 12 février 2006 à 17 heures : commission communale des impôts directs
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 le 16 février 2009 à 20 heures 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 40.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire, Les conseillers,

Benoît ANQUETIN

